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P O U R  A n t o i n e , J a c q u e s  &  autre 
A n t o i n e  O L I E R ,  Conforts, habitants 
du lieu de Vareilles, Paroiffe de St Bonnet, 
Appellants de Sentence de la Sénéchauffée de 
Riom du 8 Avril 1 7 7 2 .

C O N T R E  T h o m a s  , R U F F I A T , 
habitant du même, lieu, Intimé,

IL  s’agit au procès de favoir fi e n  matiere d 'e- 
change d’immeubles les Parties font refpec- 

 tivement garantes l’une envers l’autre, &  fi 
l’une  des Parties, étant évincée ou obligée de 
racheter l’héritage quelle a reçu par l’effet de 

l’échange, peut de plein droit &  e n  conféquence de la 
claufe  e x p r e f f e  appofée à l’échange, comme condition d’i- 
celui rentrer dans la jouiffance de l’héritage q u 'elle a dé- 
laiff é  en contr’echange.

F A  I  T  S.

Le 14  Août 1 667 Balthazard &  Pierre Ruffiat, frères ,  
originaires du lieu de V are illes , réfidants alors au lieu 
de R om agnat,  donnèrent à titre de bail emphytéotique à
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Gilbert R u ffiat , leur, parent, habitant au même lieu de 
V are il le s , un pré appelle Font-blanche, contenant deux 
chars de foin , &  quatre autres héritages iîtués dans les 
appartenances du même l ieu , moyennant la rente an
nuelle de dix livres.

Gifbert Ruffiat n’étant point exa& à acquitter cette 
rente, Balthazard &  Pierre Ruffiat prirent le parti de 
vendre à Guillaume Olier , du même lieu de Vareilles , les 
héritages par lui emphytéofés à Gilbert Ruffiat, par a£te 
reçu Recolene , Notaire à C lerm ont, le 1 5 O&obre 16 9 0 ,  
dans lequel a£te Gilbert Ruffiat intervint, &  fe départit 
du contrat d’emphytéofe du 24 Août 1 6 6 7 ,  qui en con- 
féquence demeuroit réfolu , &  Olier propriétaire incom
mutable des cinq héritages y  énoncés.

A  cette époque Gilbert Ruffiat étoit en communauté 
avec Antoine, fon fils, marié à Anne Bellont depuis le 
19  Juillet 1679  ■> &  fes neveu x ,  enfants mineurs de Michel 
Ruffiat , fon frere.

L s  mauvais état des affaires de Gilbert Ruffiat ne fe 
borna point à lui faire perdre la propriété utile du pré 
de Font-blanche &  <les autres héritages compris tant au 
contrat de rente du 24 Août 16 6 7  qu'en la vente du iç  
Octobre 1690. Il oblige Michelle D u to n , fa femme , à 
demander au Juge d’Auriere la permiffion de vendre des 
immeubles de fon m ari, hypothéqués à la reftitution de fa 
d o t ,  pour fournir à fa fubfiftance, celle de fon mari &  
de leur famille, ce qui lui fut accordé par Ordonnance 
rendue fur avis de parents du 10  Février 1694 .

£ n  vertu de cette Ordonnance Michelle Duton , con
jointement avec Gilbert Ruffiat, fon mari, firent un échan
ge avec Gtifllaume Olier , par lequel échange, qui fe trou
ve formé par deux différents a&es du 1 1  dudit mois de 
Février 1 6 9 4 ,  la Duton &  Ruffiat délaifferent avec ga
rantie à Olier un pré appelle las M b u tas , fitué dans les 
appartenances de V areilles, &  en contr’échange Olier dé
lia iffa à ladite Duton le pré de Font-blanche, par lui ac
quis de Balthazard &  Pierre Ruffiat en 1690  avec une 
foultc de 4% liv . qu Olier fit  à ladite Duton , & l'exprejfc
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convention que dans le cas où Olicr feroit troublé dans le. 
pré de las Montas, la Duton le fubrogeoit à fes droits Jur 
les biens de Rufjiat, fon mari , & que dans le même cas il 
fe réfervoit le pouvoir de fe  remettre de fon autorité privée 
dans le pré de toht-blanche , par lui délaiffé à ladite Duton.

Les enfants de Michel Ruffiat, frerede G ilbert , &  qui 
étoient au nombre de fix , fa v o ir , Jacq u eu e , Jea n n e , 
M arguerite, autre Jeanne, Marie &  Pierre avoiem alors 
abandonné la compagnie de leur on cle , qui ëtoic -reilé en 
poffeffion de preique tous les biens coitimuns.

Jacquette rut mariée à Etienne Dauriere , de N eu
ville ; Jeanne époufa François Laffarge, du même lieu de 
Vareilles ; Marguerite époufa Guillaume Hugon , du 
lieu de R oyat ; Marie époufa Jean Dauphin , de Vareilles.

■ Et Pierre , après avoir habité le môme lieu , fe retira 
à Paulagnat.

La Genéalogie de ces Ruffiat efl: établie, i ° .  par le 
Contrat de mariage de Jeanne Ruffiat ,  ainée , avec Fran
çois Laffarge, reçu Sarlieve, Notaire à O r c iv a l , le 19  
A vril 1 6 9 2 ;  011 y  lit qu’elle eft fille de Michel Ruffiat tk 
de Françoife Laffarge , &  quelle fe conflitue tous les 
biens à elle échus par le décès de fes pere &  m ere , 
indivis a v e c  íes freres &  fccurs. . ^ •

O n lit dans ce môme Contrat, qu’il a été paffé à V a 
reilles, maifon de Pierre Ruffiat, fon frere , &  en pré- 
fence de Gilbert Ruffiat, fon o n c le , &  Jean Dauphin , 
fon beau-frere ; d’où il fuit que dès que ce Gilbert R u f
fiat ( qui :étoit le feul; qui ait paru à Vareilles) prenoit 
la qualité d’oncle, il étoit par une conféquence natu
relle frere de M ichel, pere de la future , &  que Jean D au
phin n’étoit fon beau-frere, que parce q u ’il avoit époufé 
Marie Ruffiat, fa fœur. r  * '  . , : . ' 

x°. On voit par une.Sentence de la Juilice d’Aurierej 
du 7 Janvier 1699 s "que Jacquette Ruffiat , lors veuve 
d’Etienne Dauriere , &  Jeanne Ruffiat, qui avoit époufé 
Laffarge , .étoient fœ u r s ,&  procédoient en qualité d’héri-
lieres de Michel Ruffiat.

3 ° .  Il paroît par un a£te du 18  Avril 17 0 3  que Pierre'
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&  Jeanne R uffiat , puînés, fe font déclarés frere &  foeur, 
enfants de Michel Ruffiat &  Françoife Laffarge.

4°. E n fin , par un a&e du 20 Mai de lad. année 1703 , 
reçu R o m e u f, Notaire à R o yat  , il y  eft conftaté que 
Marguerite Ruffiat étoit auffi fille dudit Michel.

Michelle Duton décéda en 1 7 0 0 ,  &  Gilbert Ruffiat, 
fon m ari, en 170 2  , laiflant pour héritier Antoine Ruffiat, 
leur fils.

Cependant Guillaume Olier jouiffoit du Pré^de las 
M outas, qui lui avoit été tranfmispar l'effet de l’echange 
du 1 1  Février 16 9 4 ,  lorfqu’en 1703 les enfants de Michel 
Ruffiat revendiquerent la majeure partie.de leur Patri
moine , qui avoit refté au pouvoir de Gilbert R uffiat, leur 
o n c le , dont ce Pré faifoit partie ; m ais , pour en conferver 
la jouiffance , Olier fut obligé de compofer avec eux. 
En effet, on voit que par afte du 18 Avril de la même 
année il a acquis de Pierre &  Jeanne Ruffiat, puînés, 
tous les droits qu’ils avoient dans la fucceffion defd. Michel 
Ruffiat &  Françoife Laffarge ,  leurs pere &  m e re , en 
quoi qu’ ils puiffent confifter, &  par exprès les deux por
tions de fix dans dix-neuf héritages, iitués dans les appar
tenances de Vareilles , du nombre defquels fe trouve le 
Pré de las Moutas , article 1 6 ,  que par autre a£te du 20 
M  ai &  6 Avril Marguerite Ruffiat, fille dudit Michel 
&  de ladite Laffarge,  a vendu conjointement avec Guillau
me H u g o n , fon m ari, audit O lier , un fixieme dans les 
mêmes héritages , dans lequel &  à l’article 13  fe trouve le 
Pré de las M outas,  dont il s’agit ;  de forte que par ces deux 
aftes Guillaume Olier s ’efl trouvé acquéreur (Tune manière 
forcée de la moitié du Pré qu’il avoit reçu en contre- 
échange de la part de la Duton &  de fon mari ; l’autre 
moitié lui eft échue, ou par les arrangements du partage 
qu’il a  fait en vertu de ces deux ventes avec Jacquette, 
Jean n e, ainée , &  Marie R u ffia t , qui avoient l’autre 
m oitié , ou par des échanges &  autres ailes dont il a été 
rendu compte au Procès.

Guillaume Olier ayant donc été forcé de fe rédimer à 
prix d’argent vis-à-vis les enfants de Michel Ruffiat, pour
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fe conferverle Pré de las M outas, fans qu’Antoine R u f-  
fiat, fils de Gilbert &  de la D u ton , fon garam formel 
&  qui vivoit alors en pleine majorité, fefut mis en même 
ni de le défendre à l’égard de fes cqufm s,n i de l’indem- 
nifer de ce que le Pré dont e it  queiïion lui avoit 
coûté, crut devoir exécuter la clauferéfolutoiré appofée à 
l’échange du 1 1  Février 1694 , en conféquence il fe mic 
en pofl'eilîon du Pré de Font-blanche, qui devoit lui 
rentrer, faute par Antoine Ruffiat de*lui avoir garanti 
celui de las M outas, dont il n avoit évité l’évi£tion qu’en 
Je rachetant.

Le 27 Mars de l’année fuivantej 170 4  Guillaume ô l ie r  
rentra donc dans la jouiflance du pré de Font-blanche 
dont il prit poiTeffion .publiquement &  par le miuiftere 
d’Achard3 Notaire R o y a l ,  en jouit enfuite ati’ vu &  en 
préfence d’Antoine Ruffiat, qui s’en dépofféda fans récla
mation ni oppofition, pour lesquelles il n ’auroiteu ni rai- 
fon ni m otif, attendu que'dun côté c etoit lu i ,  qui faute 
de garantir &  faire jouir à Olier l ’héritage que fa mere lui 
avoit tranfmis à titre d’échange ,: avoit donné lieu à c e t te  
recherche, &  que de l’autre Olier ne joiiiflant plus'à ce 
titre du pré de las Moutàs ,/d e v a it 'p a r  le droit commun 
&  en vertu de la claufeexprefle inférée au même échange, 
recouvrer l’héritage de Font-blanche ,  qu’il n’avoir aban
donné que fous la condition d’être garanti dans celui de 
las Moutas , effet eflentiel &  foridàmèntal de tous échan
ges quelconques, &  fans lequel nul ne peut fubfifter.

Les Appellants ignorent quel fort onteü le s4 2 liv .q u e  
Michelle Duton avoit reçu pour foülte fur l’échange du 1 1  
Février 1 6 9 4 ,  de même que la propriété de la moitié d’un 
pré appelle Pré-grand, fitué aux appartenances de V a -  
re illes, &  acquis par Ieijr ^yeul1 de Jacques &  Antoine 

' CuiTat-Blanc de C e y r a t ,  par contrat du 10  Septembre 
17 0 9 . Tout ce qüi refte à leur: connoiflance, c’eft que 
l’intimé jouit de la totalité 'du pré compris audit contrat 
&  qu’il eft encore en demeure de reftituer les 4 1  l iv .q u e  
fon ayeul avoit reçu.

Guillaume Olier décéda la même année, laiffantpour
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héritiers pîuiîeurs enfant? mineurs3qui ont continué paiijbîe- 
'men,ç &  pyjbliquçment là joüiffance'du pré d e ’Font-blan- 
ché marrie eh ,pVéfence‘.'d’ Àntoine .Ruffiat, dont le décès 
,11’efl. arrivé qu’enjt, i 7 .11 ... O’eft en 17 3 5  feulement que 
TTotimq ,.ay?hï trouvé <tans.?cs papiers (le fii famille lecon- 
j r a t  emphytéotique que Balt Hazard &  Pierre Ruffiat 
■avoiént confentià ion ayeul le 2.4 Août i6 6 j , fitaffigner 
■Antoine.,&vGfeoigç Olier,-enfants, de Guillaume , pour fe 
.déiifter dg pré .'de ^ont-Blanche dont il s’agit au procès,1 , , .....'Ta I. . j  1 . . , : . . . . . ... »  . • * *
&  des autres quatre heritages compris audit contrat.

■Antoine •& -George Qlier  ̂à peine majeurs, ignoroient 
les titres, de leur famille. &  ce qui s’étoit paffé entre leur 
pere & . les Ruffiat ^défendirent à cette demande en oppo

sant la fin de non recevoir, fondés furla preferiptiori qui s’eft 
opérée depuis des temps ¡fi ¡reculés ; mais les Juges dont eft 
rappel , eji déclarant llntiiTiéjnon 'redevable en la demande 

„en .défiiléinent de quatre, des cinq héritages compris en 
"[’exploit de 173  5 ’, ont condamné les Appellants à fe dé- 
‘ £fter du pré de Font-blanche. ; ‘ ■
^Gette condamnation^ à laquelle les Appellants nedevoient 
nullement s’attendre , les à déterminé à faire dés recherches, 
tant dans les,papiers de l^iir'farpille, (q u ’un partage'fait 

Ventr’eux ciepùis plus , de “30, ans â entièrement difpeïfés ) 
que chez les Notaires des,en virons , &  ces recherches leur 

~,ont mis.en main ¿oiiS; les pitres dont ils viennent de faire 
Jÿn av rat io ^ , lefquels aflurenf. leuVdroit irrévocable, 

“ tant fur le 'delas 'C louta? due fur'celui deFont-blan-
J j t t  . /  ^  .--I« I . r> . T )  T l O i . i - i i  .1 I.'K ' . C i :  ■■’ ,■■

jW e,; .  ert conlequenc^ils.ont,interjette appel-en,1a C our 
, de la Sentericépe la^Sé.néchaiméé ae Riorri du 8 Avril 1 7 7 2 .  
 ̂ L ’Intimé, qui à trèsrbien fentl que des titres aufli vifto- 

,. rieux? ne>tJOuyoient, irrianquer d’entraîner la chute de la 
~.l$ci|t^p.ce^aeJaSeneçhWirée'de Riôrnÿ à fait les plus grands 
: .> ^ / .p b u c Je s c ô m b â tc ç Q .;  }pri confequpnce i l  a foutenu
* j ‘°.qujb Tes yeKntes,pélPj^Yrje.i:Jeanne & ’Mârguerite Ruf-
* fiatétoient finjulées Sz (ufpe&es ,que cés’Rûffiat n’avoient 

ni droit ni prétentions dans le pré de las M outas; ¿ ° , que
...h*.rentrée de Guillaume.OJiejroa^s- le pré dç Font-blanche 

¿toit l’efter de l'autorite fur la foibleiïe dés enfants mineurs de



Gilbert Ruffiat; 30- que le prc de las M outas, dont cil 
quetf ion , n’eft point provenu des Ruffiar, qu’ il étoit au con
traire propre à Michelle Duton ; &  4?. enfin que Guillaume 
Olier n’ayant fouiFert aucune demande de la part des R uf- 
iiat, ni rien dénoncé à Antoine , aveui de l’Imimé , il en 

' réfultoit que tout ce qu’il a fait n’eii émané que de fa pro
pre autorité.

M O Y E N S ,

Il eil un principe certain que la fraude ni le dol ne fe 
préfument jamais , que celui qui en argumente doit . leta- 

> blir : d’où il fuit que vainement l’intimé foutiendroit que 
les a&es de 1703 font fimulés &  infideles. Ces affertions 
font vagu es, puifqu’elles ne prouvent rien , . fur-tout à 
l ’égard des aûes revêtus du caraâere, de bonne foi &  de 
publicité. Ces a&es font extants, &  annoncent le droit, 
des Ruffiat fur.le pré de las Moutas ; on doit donc avoir, 
la plus grande confiance en e u x ,  jufqu’à ce que l’intimé 
les ait détruit par la voie de l’infcription de fa u x , qu’il 
n ’aura pas aiTurément le courage d’entreprendre.

D ’ailleurs ,  Ci la fufpe&ion çle,faux pou^oû être fejettée , 
c’eft dans Ve.fpeçê où,fe,trouvent, ces deux a£les ; il n’y  ■ 
s’agit pas uniquement du pfé de las M outas, fur lequel tom- 
beroit la circonvention , mais de dix-neuf corps d’hérita
ges que les Appellants poffédentencore tous aujourd’h u i,  
foit p a r  eux-mêmes , foit par ceux à qui ils les ont délaiffés. 
fous titre dechange ou autres arrangeiiiepts ; , c e  fait eft il, 
confiant que l’intimé ne fauroit Je défavouer : il eft de 
fa connoiffance particulière en tous cas les Appellants 
en offrent la preuve.

Au furplus, ce n’eft pas un a £ e  folitaire, fait pour un 
feul objet * ce font au contraire deux aftes faits à deux 
époques, par trois différentes; perfonnes, &  pour dix-neuf 
corps d’héritages , . c e  qui écarte tous foupçons de fraude,, 
par la raifon qu’on ne préfumera jamais, fans preuve con
vaincantes , que trois, perfonnes aient été également difpo- 
fées à fe prêter à la pratique d’une fraude dont elles deve- 
noient garantes. ;



A l’égard du droit des R uffiat , enfants de M ich e l, furie 
pré de las M ontas, la loi préfume tous les biens des deux 
freres communs cmr’eu x, jufqu’à ce que le contraire ait été 
établi par desa£tes authentiques. Or Gilbert Ruftiat, repré- 
femé par l’intimé , étant frere de M ich e l, repréfenté par les 
Vendeurs des Appellants, ils avoient donc en commun les 
biens de leur patrimoine &  de leurs acquêts; &  il n’y a 
qu’un partage ou tel autre a&e de cette nature qui puiiîe 
juftifier le contraire : mais c’eft à l’intimé à le produire, s’ il 
veut détruire la préfomption naturelle qui fe préfente i c i ,  
&  qui milite pour les Appellants avec d’autant plus defuc- 
c è s , que fur la marge de la Sentence de 16 9 9 ,  rendue au 
Bailliage d’Auriere en faveur de Gilbert Ânglade contre 
lefdits P ie rre , Jacquette &  Françoife Ruffiat, on y  lit un 
endoffement daté du 16 Septembre 1 7 0 9 ,  fait en déchar
ge des hoirs de Gilbert Ruffiat : ce qui prouve fans équi
voque que les condamnations prononcées par cette Sen
tence étotent communes avec Gilbert Ruffiat, lequel ne 
pouvoit y  être tenu qu a raifon de la communauté qu ’il 
avoit avec Michel ion frere.

Il eft confiant què c’eft fans réflexion que l’intimé a eu 
l’impudence de foutehir au Procès que le pré de lasMoutas 
ne dérivoit pas des Ruffiat, mais qu’au contraire il étoit 
im propre à Michelle Duton : parce que cette alléga
tion eft il peu fèrieufe qu’elle eft formellement démen
tie , tant par la Requête que l'a Duton préfenta au Juge 
d’A u riere , que dans lé Procès-verbal d’Avis de Parents 
fait par ce mêriiè Juge le 10  Févr ier , dans lequel on lit 
qu’elle expofe que fon mari a vendu la majeure partie de 
fon bien , que ce qui lui refte n’eft pas fuffifant pour la 
reftitution do fa d o t ,  montant à 500 liv. &  quelle de- 
m an de‘ qu’à raifon dë l’hypotheque qu’elle a fur les biens 
dé: Ton ni jri il lui foit përmisd’en vendre pour fa fubiîf- 
tance , de fôn ■to.vi &  de leurs enfartts.

• I ln ’eft pas rèx*atti de[,dire que la rentrée de Guillaume 
Olier dtns le pré de Foiit-blanche foit l’effet de la v io 
lence exercée contre des mineurs; parce que d’un côté il 
n’y  avoit point de voie de fait de la part d’O lie r , puïfqu’il
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y  étoit autorifé par les lo ix ,  &  par une claufe exprefle de 
l ’a&e qui avoit fait paffer ce pré à la Duton ; &  de l’autre 
Antoine Ruffiat, Ion héritier , &-fur lequel Olier a repris 
ion héritage, n’étoit point mineur en 1 7 0 4 ,  époque de 
cette rentrée, puifqu’il a été marié avec Anne Bellon le 
1 7  J u i l l e t  16 7 9 . Cette preuve ie tire de Ton Contrat de 
m ariage, que l ’intimé a fait fignifier en premiere Inftance 
le 27 Janvier 17 4 2 .  O r il eft démontré que, fi en 1670 
Antoine Ruffiat étoit capable d’être marié, il étoit à coup 
fur majeur en 17 0 4  ; ainfi l ’aflertion de l’intimé eft encore 
démentie. * .

Vainement l”Intimé s’efforce-t-il de démontre* dans fes 
Ecritures qu’Olier n ’étoit point en réglé quand il a repris 
Ja jouiffance du pré de Font-blanche ; tous les principes 
connus en matiere d’échange fe réunifleni pour juftifier fa 
conduite, &  voici comment s en explique Me. Argou *
» Les chofes échangées font tellement affe&ées à' la garan- 
>, tie l’une'de l’ autre, que, û je fuis évincé de la chofe 
h qui m’a été donnée en échange , je peux rentrer dans la 
» chofe que j ’ai donné de mon côté : parce qu’en matiere 
» d’échange lévidlion réfout le contrat de plein droit &
„  réduit les chofes au même état que s’il n!y aVoit jamais' eu 
» d’échange. „ Dem fart, tom. 2 , pag. 5 9 ;  M .d e V ifm e  
tom. premier, page 505 ; M e. RoulFeau de L aco m b e  * 
pag. 2 6 0 , font du même fentiment ; &  Me. Dom at, dans 
ion premier livre des Loix C iv ile s ,  pag. 5 4 ,  tir. 3 , fe£h 
3 , décide que fi celui qui a pris une chofe en échange eii 
eft évincé , il a fon recours pour la garantie contre j’au* 
tre , qui eft tenu de cette garantie comme un vrai ven
deur. O r ,  d’après toutes, ces autorités &  le Droit, natu
rel , on ne voit pas que l’intimé ait jamais été fondé dans 
fon reproche, fur-tour fi l’on veut bien faire attention 
qu’Oüer n’avoit abandonné la propriété du pré de Fon t-  

'blanche qu’en contemplation de celle du pré de. las Montas 
On demande à l’intimé quel avantage'il prétend tirer 

de ce que les Appelants ne rapportent l'a demande en dé- 
fixement q u i , luivant lu i ,  auroit dû précéder les ventes 
des 18 Avril &  20 Mai 170 3  ? Ignore-t-il qu’Olier n’a-
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voit  aucun vrai motif pour conferver des pourfuites de 
cette nature ? Les enfants de Michel Ruffiat fe préfentent, 
réclament l’héritage de leur pere qui fe trouve entre fes 
mains par le fait de la Duton ; il en fait part à Antoine 
Ruffiat fon garant, qui de fon côté ne peut réfifter au 
droit de fes cou iîn s ,  lefquels il ne peut dédommager par 
une compoiition de lo t ,  attendu que fon pere avoit ven
du prefque tout fon bien. Dans cette pofition il fouffre 
qu’Olier en faffe l’acquifition , &  lui remet le pré de Font- 
blanche, qu’il ne pouvoit plus retenir par le défaut de gar 
rantir celui'de las Moutas. . *

Q u ’au contrairè les enfants de Michel Ruffiat aient fait 
inflance à O lie r ,  que celui ci ait dénoncé &  exercé fon 
recours contre Antoine Ruffiat, ce dernier e ft ,  nonob- 
ftant ces pourfuites, en demeure de faire cefler les droits 
de fes couiins fur le .pré de las M outas ; Olier Tachette 
avec autres dix-huit héritages,' &  du gré de Ruffiat ren
tre dans le pré de Font-blanche. Q uelle raifon alors pour 
avoir confervé fi précieufenient ces pourfuites , que 
ce confemement d’Antoine Ruffiat à le défifler de cet hé
ritage rendoit inutile.

M a is ,  dit l’in tim é, que les Appellants me juftifient du 
confentement qu’Antoine Ruffiat, mon a ïeu l, a donné 
pour fe défifter du pré de Font-blanche.

A cela la réponfe eft auffi fimple que péremptoire. En  
effet, la jouiffance qu Olier fit pendant huit années con- 
fécutives de ce pré , c ’eft-à-dire, depuis I704ju fqu ’en 17 1  2 , 
en préfenceduel. Ruffiat, &  fans réclamation de fa part, opè
re cette juftification ; &  s’il prétend détruire cette préfom- 
ption ,:.qu’ il rapporte les pourfuites que fon aïeul a faites.

Mais ce qu’il-y a de particulier, &  ce qui concourt à 
cette préfomption c’eft que Ruffiat avoit fi bien abdiqué 
la propriété du pré de Font-blanche qu’il en rendit le con
trat à Olier. C e  fait eft fi confiant que l’intimé n’en rap- 
porteiqu’un extrait qu ’il.prit en 1 7 4 0 ,  lorfqu’il s’apperçut 
que le contrat de 1 6 6 7 ,  en vertu duquel il agiiToit, avoit 
été anéanti.

,';Mais quoi déplus indifférent à la queflion préfente que
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les pourfuites dont l’intimé paroît fi ja lo u x ; qu’en réfulte- 
roit-il fi elles exiftoient encore ? les droits des enfants de 
Michel Ruffiat fur le pré de la s  Moutas feroient-ils moins 
fondés ? l'échange de 1694 feroit-il moins nul &  non 
avenu ? l’intimé fera-t-il moins garant de l'éviction du pré 
de las M outas, &  les Appellants moins en droit à reven
diquer la propriété du pré de Font-blanche ? n o n ,fan s  
d o u te , &  ces pourfuites n’auroient d’autre mérite que de 
donner aux Appellants une action en indemnité contre l’i n. 
tim é, &  lui faire reftituer d’une part les 42 l . que l a  D uton 
a reçu fur l’échange &  le défiftement de la moitié du pré de 
Pré grand qui leur reviennent indubitablement ; leur défin- 
téreffement ne fait pas defirer aux Appellants de fortir de 
l’ignorance dans laquelle leur minorité &  celle de leur au
teur les a laiffé depuis long-temps, fans doute que trop de 
clarté donnerait lieu à trop de procès.

Cependant que l’intimé réponde pourquoi il eft en re
tard de remettre les 42 livres reçus par la D u to n , &  
pourquoi il jouit de la moitié du Pré de Pré-grand , les 
Appellants ne feroient-ils pas bien fondés à en former la 
demande? fans doute qu’il fera affez judicieux pour ne 
pas foutenir le contraire , &  pour convenir qu’ils font 
encore en droit de lui dénoncer, comme ils ont déjà fait, 
les droits des enfants de Michel Ruffiat fur le Pré de las 
Moutas.

C ’eft un principe bien reconnu que l’exception dure 
autant que l’action ; or fi la demande des Ruffiat n’eft 
pas prefcrite , le recours des Olier n’a'pu avoir un fort diffé
re n t , d ’où il fuit qu’etant en droit d’intenter contre lui 
une action en recours à cet égard , il eft alors garant de 
fa propre demande, ce qui forme contre lui une fin de 
non recevoir invincible, &  à laquelle il ne peut réfifter 
jufqu’à ce qu’il aura fait condamner les enfants de M i
chel Ruff iat ,  &  alors les Appellants feront valoir leur 
droit pour la reftitution des 42 livres dont il s ’ag it ,  ainfi 
que pour le défiftement de la moitié du Pré de Pré-grand. 

Monfieur D E S  F A R G E S  D U  M A S, Rapporteur.
B U S C H E ,  Procureur.
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